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Dans le système de capitalisation qui caractérise le deuxième pilier, l’épar-
gne est investie sur les marchés financiers. Les rendements des place-
ments sont volatils et peuvent être temporairement inférieurs aux atten-
tes. Afin de maintenir un niveau de couverture satisfaisant, les caisses de 
pension constituent des réserves collectives de fluctuation de valeur 
(RFV). Ces réserves jouent le rôle de coussin de sécurité, en compensant les 
pertes de valeur sur les actifs. Le montant cible de RFV à constituer par cha-
que caisse de pension est intimement lié à sa stratégie d’investissement. 
Le niveau cible se situe souvent entre 10 et 20% de la fortune de pré-
voyance, mais il est possible d’aller au-delà dans certains cas. 
Le taux de couverture de la caisse de pension est parfois méconnu de ses 
affiliés actifs. Cependant, les RFV peuvent jouer un rôle important au ni-
veau fiscal pour la PME affiliée, et son dirigeant. Précisons que les RFV 
sont fiscalement neutres pour l’employeur affilié à une caisse de pension 
enveloppante «classique». En revanche, lorsque l’indépendant, par exem-
ple, est au bénéfice d’une fondation de prévoyance professionnelle stricte-
ment hors-obligatoire, avec libre choix de la stratégie d’investissement, le 
versement de RFV par l’employeur devient réglementaire et constitue une 
charge déductible du revenu imposable de l’indépendant (ou du bénéfice 
imposable dans le cadre d’une société).  
En versant des RFV dans la caisse de pension de son propre cabinet médi-
cal (prenons le cas d’un médecin, affilié avec son unique assistant par 
exemple), l’indépendant peut d’une part verser des rachats via un compte 
privé, pour agrémenter son avoir de retraite et limiter son imposition sur le 
revenu, mais il peut d’autre part simultanément verser des RFV dans la 
caisse de pension, via un compte de sa raison individuelle. Il s’agit d’un 
montant à comptabiliser comme charge dans le compte d’exploitation du 
cabinet. A noter qu’outre l’aspect fiscal, le revenu soumis aux cotisations 
AVS sera également réduit. 
Dans certaines fondations de prévoyance professionnelle strictement 
hors-obligatoires, afin de garantir une prévoyance durable, les entreprises 
affiliées constituent leurs propres réserves collectives de fluctuation de 
valeurs. Ces RFV sont partiellement financées par le rendement positif 
des placements au fil du temps, mais elles peuvent également être finan-
cées par le biais de versements extraordinaires, effectués par l’entreprise. 
Les RFV sont alors versées pour l’œuvre de prévoyance (c’est-à-dire dans 
la caisse de pension de l’entreprise en question) et viennent augmenter la 
prestation de sortie due aux affiliés, au prorata notamment de ce qu’ils 
ont apporté, cotisé ou racheté pendant leur affiliation. Lors du départ d’un 
affilié, ces réserves non utilisées sont donc ici partiellement ajoutées à 
l’avoir de vieillesse de l’affilié sortant, et pas «laissées» à la communauté 
restante d’affiliés, comme tel est le cas dans une institution de pré-
voyance «standard».
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Importantes réserves

L
es organisations sporti-
ves internationales ba-
sées en Suisse génèrent 
près de 1,7 milliard de 

francs par an. Elles bénéficient 
de conditions favorables sou-
vent remises en question mais 
qui jouent un rôle économique 
sur l’attractivité du territoire. 
Souvent critiquées pour ne pas 
être soumises à l’imposition, 
les organisations sportives in-
ternationales n’en sont pas 
exemptées pour autant. «Logi-
que, ce sont des organisations 
sans but lucratif. Elles distri-
buent les bénéfices générés 
des droits d’auteurs, du spon-
soring et autres aux membres», 
explique Giovanni Battista 
Derchi, professeur à l’Ecole hô-
telière de Lausanne (EHL) et 
conseiller scientifique auprès 
de l’Académie internationale 
des sciences et techniques du 
sport (AISTS) en ajoutant: «El-
les sont cependant imposées 
sur les charges salariales, par 
exemple.» 

Selon l’analyste, imposer au-
jourd’hui plus fortement les 
organisations installées en 
Suisse serait «un couteau à 
double tranchant.» Il met en 
exergue la compétitivité des 
autres pays sur le secteur: «La 

Suisse ne doit pas prendre ses 
fédérations pour acquises. Au 
niveau international, il y a une 
véritable compétition pour de-
venir et rester attractif.» 
A l’image de l’Organisation des 
Nations unies à Genève, le ca-
ractère symbolique de ces or-
ganisations séduit mais ne suf-
fit pas. «Cela crée des 
synergies», confie un représen-
tant de la Fédération interna-
tionale de basket-ball à AWP. 
«La stabilité de la Suisse et les 
conditions offertes par le can-
ton de Vaud sont des facteurs 
importants», explique aussi 
Denis Pittet, délégué à la com-
munication et au sport inter-

national du canton de Vaud. 
«Mais il est intéressant d’obser-
ver la réaction des autres gou-
vernements,« lance M. Derchi 
en citant Séoul ou Singapour 
qui couvent deux fédérations 
de sport électronique. 

Plus de 3300 emplois 
dont la moitié sur Vaud 
Qui poursuit: «Elles sont cer-
tes géographiquement plus 
proches du marché concerné, 
mais ces pays repensent les 
avantages à proposer aux fé-
dérations désireuses de s’y 
installer.» 
Elles représentent aussi plus 
de 3300 emplois, dont près de 

la moitié se situe dans le can-
ton de Vaud. Chaque franc in-
jecté dans l’économie suisse 
par le secteur sportif interna-
tional génère 1,55 franc de re-
venus supplémentaires, selon 
une récente étude de l’AISTS 
couvrant la période 2014-2019. 
Le tourisme d’affaires lié (con-
grès, séminaires, formations) 
représente près de 32 000 nui-
tées par an en Suisse. Et l’im-
pact social sur la qualité de 
vie, la culture du sport, et la 
santé mentale et physique est 
ressentie par les profession-
nels du secteur sans pour au-
tant être véritalement chiffré. 
ATS

Imposer les fédérations 
sportives: quels risques? 

L’imposition des fédérations sportives serait  
«un couteau à double tranchant», selon des spécialistes.
FISCALITÉ

 Les prix du mazout ont décollé de 81,9% et ceux du gaz de 40,7% comparés à mai 2021. Les tarifs du diesel 
ont bondi de 30,4% et l’essence de 25,3%. Le transport aérien affiche un renchérissement de 57,6%. KEYSTONE

Le tourisme d’affaires lié 
(congrés, séminaires, 

formations) représente  
près de 32 000 nuitées 

par an en Suisse.

BATMAID 
50 personnes 
licenciées 
La jeune pousse vaudoise 
Batmaid va licencier une 
cinquantaine d’employés dans 
le cadre d’une restructuration 
induite par la fermeture de son 
service de blanchisserie, lancé à 
grand renfort de publicité il y a 
seulement quatre mois. «Nous 
souhaitons désormais nous 
recentrer sur notre cœur de 
métier, soit Batmaid, dont les 
quelque 4000 agents de 
nettoyage ne sont pas 
touchés», a déclaré vendredi à 
AWP une porte-parole du 
groupe lausannois, confirmant 
une information parue dans les 
colonnes du journal «Le 
Temps». AWP 

 TRIBUNAL FÉDÉRAL 
Les chauffeurs 
Uber sont  
des salariés 
Les chauffeurs travaillant pour le 
compte de la multinationale Uber 
doivent être considérés comme 
des salariés et non pas comme 
des indépendants, selon  
un arrêt du Tribunal fédéral.  
Le canton de Genève, qui a ainsi 
eu gain de cause face à Uber, 
estime qu’il s’agit d’une 
«décision historique» qui fera 
jurisprudence pour tous les 
cantons. L’entreprise Uber va 

devoir cesser son activité au bout 
du lac le temps de se mettre en 
règle avec la loi, a indiqué 
vendredi le Département de 
l’économie et de l’emploi (DEE). 
La saga judiciaire entre le géant 
californien et l’Etat de Genève, 
qui remonte à 2019, trouve ainsi 
son épilogue. Uber avait au 
départ recouru contre une 
décision du service de la police du 
commerce et de lutte contre le 
travail au noir (PCTN) qui 
considérait les chauffeurs Uber 
comme des salariés. La Cour de 
justice du canton de Genève avait 
débouté l’entreprise, qui avait 
ensuite porté l’affaire devant le 
Tribunal fédéral. ATS 

 MIGROS  
Boira-t-on  
de la M-bière? 
Les près de 2,3 millions de 
coopérateurs se prononcent 
depuis trois semaines  
sur l’autorisation ou non de 
vendre de l’alcool à la Migros.  
Si le scrutin s’est terminé 
samedi, le résultat ne sera pas 
connu avant la mi-juin. Aucune 
des dix coopératives régionales  
ne s’y oppose, mais trois n’ont 
pas émis de recommandation 
de vote. ATS 

TURQUIE  
Prix record  
en 25 ans 
L‘inflation en Turquie a atteint 
73,5% sur un an en mai, au plus 
haut depuis décembre 1998, 
poussée par l’augmentation des 
prix de l’énergie et de l’alimen-
tation, selon des données 
officielles. ATS

EN 
BREF

Une enveloppe supplémentaire 
de 40 millions de francs doit 
être débloquée pour le charge-
ment des voitures sur les 
trains. Ce montant doit s’ajou-
ter au crédit de 60 millions déjà 
alloué en 2018 par le Parle-
ment. Au cours des trois pro-
chaines années, les installa-
tions permettant de charger les 
voitures sur les trains du 
Lötschberg (BE-VS), de la Furka 
(VS-UR) et de la Vereina (GR) se-
ront renouvelées. Ce système a 
une fonction de desserte im-
portante et joue un rôle au ni-
veau environnemental, souli-
gne le gouvernement. 

Financement revu 
Il souhaite aussi modifier le fi-
nancement de ce système et 
propose que le matériel rou-
lant destiné au chargement 

des automobiles soit désor-
mais financé par des tiers. 
C’est déjà la pratique actuelle 
dans le transport régional de 
voyageurs, note le Conseil fé-
déral. Et de préciser que la 
Confédération pourra verser 
des indemnités en cas d’exploi-
tation déficitaire. 

Simplon pas concerné 
Cette disposition ne concerne-
ra pas le chargement à travers le 
Simplon (VS), qui continuera à 
être financé par le canton du 
Valais. Enfin, le chargement 
des voitures via l’Operalp (UR) 
sera supprimé l’an prochain en 
raison de la faible demande et 
de coûts élevés, conformément 
à une décision déjà prise l’an-
née dernière. 
En outre, une liaison est déjà 
ouverte toute l’année via le col 

du Lukmanier. Et il est déjà pré-
vu de développer l’offre ferro-
viaire dans cette région. 
La consultation court jusqu’au 
30 septembre. ATS

Davantage de moyens pour charger 
les voitures sur les trains

Le Conseil fédéral a ouvert vendredi une procédure  
de consultation en vue du financement de projets de 
renouvellement de l’infrastructure routière.

BERNE

Le transport de voitures par train 
revient dans le débat.  KEYSTONE

 
PLACE  
AUX GÉNÉRIQUES 
AVANTAGEUX 
Les médecins et les pharmacies 
doivent être incités à proposer 
des médicaments génériques. 
Le Conseil fédéral a mis en con-
sultation vendredi une modifi-
cation d’ordonnance qui prévoit 
aussi de baisser le prix de ces 
préparations. Les génériques 
sont plus onéreux et moins 
répandus en Suisse qu’à l’étran-
ger. Le Conseil fédéral voulait 
introduire un prix de référence 
afin d’en réduire le coût. Mais le 
Parlement a refusé, estimant 
que le gouvernement pouvait 
agir via l’ordonnance. 
Le nombre de prescriptions de 
préparations originales, souvent 
les médicaments les plus oné-
reux, doit être réduit. Cela per-
mettra des économies 
considérables, estime le gou-
vernement. Il propose d’agir 
sur la quote-part payée par 
les patients. Le délai pour les 
consultations court jusqu’au 
30 septembre. ATS
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